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	RÈGLEMENT du « Mérite sportif »

de Montigny-Le-Tilleul-Landelies




Article 1er :

Dans le but d’encourager le sport et de fournir aux athlètes montagnards une reconnaissance officielle de leurs performances, la Commune de Montigny-le-Tilleul - Landelies décerne annuellement le « Trophée du Mérite Sportif ».
Article 2 :

« Le mérite sportif » et les « récompenses sportives » de la Commune de Montigny-le-Tilleul - Landelies sont attribués sur base des résultats obtenus au cours de la saison écoulée.

Article 3 :

En vue de l’octroi de cette récompense toutes les disciplines sportives seront mises sur le même pied, qu’elles soient exercées à titre amateur ou professionnel, soit individuellement, soit par équipe.

Article 4 : 

Le choix des lauréats se fera parmi les personnes domiciliées dans la Commune de Montigny-le-Tilleul ou affiliées à un club de l’entité, les équipes ou les clubs dont le siège est situé sur son territoire, ayant réalisé durant la saison  sportive envisagée une performance de valeur, ou dont l’ensemble de la carrière sportive est digne d’éloges.

Article 5 :

Le jury se réserve le droit d’attribuer plusieurs prix à une même personne ou à un même club sportif. De même, il peut décider de ne pas attribuer un prix à toutes les catégories.

Article 6 :

« Le mérite sportif » et les « récompenses sportives » comprennent les catégories suivantes :

1. Le mérite sportif de la Commune de Montigny-le-Tilleul – Landelies – Prix du Bourgmestre :

C’est la plus haute récompense, toutes catégories confondues. Il est destiné à récompenser les talents, les efforts, les qualités ou exploits d’une personne, d’une équipe ou d’un club de l’entité de Montigny-le-Tilleul - Landelies. Toutes les candidatures reçues seront prises en compte pour l’attribution de ce prix.

2. L’espoir de l’année – Prix de l’Echevin des sports :

Cette récompense est destinée à mettre à l’honneur un sportif ou une équipe de jeunes de l’entité de Montigny-le-Tilleul - Landelies, pour ses talents efforts, qualités, performances ou exploits en cours d’année. 

3. Prix du dynamisme et de l’initiative

Accordé au dirigeant/entraîneur/arbitre/club qui s’est particulièrement distingué par son action dans la promotion du sport ou qui aurait fait preuve d’innovation dans le domaine du sport en général.

4. Prix de la presse 
Accordé par les correspondants sportifs de la presse régionale et nationale.

5. Prix de l’école de jeunes

Accordé à une école ou à un club particulièrement actif et créatif dans la promotion du sport auprès des jeunes.

6. La reconnaissance sportive :

Cette récompense est destinée à mettre à l’honneur toute personne qui peut-être prise en exemple dans le domaine sportif de l’entité de Montigny-le-Tilleul – Landelies
Article 7 :

Un appel à candidature sera fait par voie de presse locale et tout autre moyen jugé utile, en temps opportun. 

Article 8 :

Les candidats au Mérite Sportif et récompenses sportives peuvent se présenter eux-mêmes ou être présentés par :

1. Le responsable d’un Club sportif de l’entité

2. Par tout citoyen de l’entité 
Chaque candidature devra porter les éléments suivants : nom, prénom, adresse, âge, club et  sport pratiqué.

Les demandes seront accompagnées d’un rapport circonstancié faisant état des performances qui doivent être mises en exergue pour la période de référence ainsi qu’une photo du sportif ou de l’équipe candidate au mérite sportif.

Pour l’obtention de ce prix, le(s) sportif(s) doit(vent) être domicilié(s) dans l’entité de Montigny le tilleul, et pour les équipes ou les clubs le siège doit être situé sur son territoire.

Le candidat doit être obligatoirement affilié à une fédération sportive officielle ou scolaire.

Article 9 :

Les candidatures au Mérite Sportif et des récompenses sportives doivent être rentrées à l’Echevinat des Sports de la Commune de Montigny le tilleul.
Article 10 :

L’attribution du Mérite Sportif et des récompenses sportives sera confiée à un jury de spécialistes composé d’un nombre impair qui élira en son sein son président.

Le dit jury sera composé notamment :

D’un représentant de la presse sportive et média régionaux ;

D’un représentant de l’A.D.E.P.S. ;

D’un représentant du S.P.J. ;

D’un ancien sportif de haut niveau ;

Du Président de la Commission sportive ;

L’échevin des sports sera présent lors des débats, avec voix consultative.

Le jury compétent pour la sélection des candidats sera désigné par le Collège communal de Montigny-le-Tilleul – Landelies.

Chaque membre du jury s’engage à garder confidentielles les discussions et décisions jusqu’à la remise du trophée.

Article 11 :

Le jury se réunira, sur convocation de l’échevin des sports et délibérera le jour de la réunion, quel que soit le nombre de membres présents. 

Les membres du Jury examineront les demandes dans l’ordre de leur présentation, jugeront de leur recevabilité et donneront leur avis sur les candidatures retenues. 

Le Jury peut, pour des raisons dont il est seul juge, décider de la non-attribution du Trophée et/ou récompenses. Cette décision est prise par la majorité des membres présents par vote secret.

Le candidat recevant la majorité simple des votes exprimés sera déclaré lauréat.
En cas de partage des voix, celle du président sera prépondérante.

Article 12 :

Les cas non prévus au présent règlement seront tranchés par les soins de l’échevin de façon définitive.

Article 13 :

Les lauréats ne peuvent recevoir le même trophée deux années consécutives.

Article 14 :

La remise du Mérite sportif se fera par l’échevin des sports, en présence des autorités communales, au cours d’une cérémonie officielle.

